
COTISATIONS SPV

Membres ACTIFS
Le barème ci-dessous est à utiliser en prenant comme référence le salaire annuel brut total
indiqué sur la fiche ou l’ensemble des fiches (plusieurs contrats) de salaire du mois de janvier.

Salaire annuel de
Inscrivez  dans  cette  colonne
votre/le total de vos salaire-s Jusqu’à

Montant de la
cotisation

1.-- 39’000.-- 275.--
39’001.-- 49’800.-- 285.--
49’801.-- 67’100.-- 295.--
67’101.-- 84’500.-- 305.--
84’501.-- 91’000.-- 315.--
91’001.-- 97’500.-- 325.--
97’501.-- 106’100.-- 335.--

106’101.-- 114’800.-- 345.--
114’801.-- 125’700.-- 355.--
125’701.-- 133’200.-- 365.--
133’201.-- …. 375.--

Membres ACTIFS Etudiants HEP
Tarif unique de 120.—fr

Membres Associés actifs
Pour une année : 175.—fr 

Membres Associés non actifs (cessation d’activité ou retraité)
Avec Educateur : 150.—fr
Sans Educateur : 90.—fr

Membres Honoraires
Avec Educateur : 65.—fr
Sans Educateur : 0.—fr

Membres amis
Pour une année : 100.—fr

Membre d’honneur
Aucune cotisation


